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DE LA CHARENTE  

 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 16 JUILLET 2020 
 
 

LE SEIZE JUILLET DEUX MILLE VINGT à 17h00, les membres du conseil 
communautaire se sont réunis Espace Carat - 54 Avenue Jean Mermoz 16340, 
L'Isle-d'Espagnac suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 10 juillet 2020 
 
Secrétaire de séance :  Michel ANDRIEUX 
 
Membres présents :  
 
Sabrina AFGOUN, Michel ANDRIEUX, Véronique ARLOT, Joëlle AVERLAN, 
Brigitte BAPTISTE, Marie-Henriette BEAUGENDRE, Eric BIOJOUT, Didier 
BOISSIER DESCOMBES, Xavier BONNEFONT, Jacky BONNET, Michel 
BUISSON, Séverine CHEMINADE, Monique CHIRON, Françoise COUTANT, 
Frédéric CROS, Fadilla DAHMANI, Jean-François DAURE, Serge DAVID, 
Véronique DE MAILLARD, Françoise DELAGE, Gérard DESAPHY, Gérard 
DEZIER, Chantal DOYEN-MORANGE, Valérie DUBOIS, Nathalie DULAIS, 
Denis DUROCHER, Corinne DUROUEIX, François ELIE, Karine FLEURANT-
GASLONDE, Sophie FORT, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, 
Bertrand GERARDI, Michel GERMANEAU, Hélène GINGAST, Fabienne 
GODICHAUD, Jérôme GRIMAL, Hervé GUICHET, Thierry HUREAU, Sandrine 
JOUINEAU, Francis LAURENT, Michaël LAVILLE, Gérard LEFEVRE, Raphaël 
MANZANAS, Annie MARC, Jean-Luc MARTIAL, Corinne MEYER, Benoît 
MIEGE-DECLERCQ, Pascal MONIER, Thierry MOTEAU, Isabelle MOUFFLET, 
François NEBOUT, Dominique PEREZ, Yannick PERONNET, Gilbert PIERRE-
JUSTIN, Jean-Philippe POUSSET, Catherine REVEL, Jean REVEREAULT, 
Martine RIGONDEAUD, Mireille RIOU, Gérard ROY, Valérie SCHERMANN, 
Zahra SEMANE, Anne-Marie TERRADE, Roland VEAUX, Philippe VERGNAUD, 
Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent YOU, Hassane ZIAT, 
Zalissa ZOUNGRANA, Laurent BENETEAU 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Jean-Claude COURARI à Roland VEAUX, Jean-Luc FOUCHIER à Hervé 
GUICHET, Martine PINVILLE à Raphaël MANZANAS, Fabrice VERGNIER à 
Françoise COUTANT 
 
Suppléant(s) : 

 
Catherine BREARD par  Laurent BENETEAU 
 
Excusé(s) : 
 
Jean-Claude COURARI, Jean-Luc FOUCHIER, Martine PINVILLE, Fabrice 
VERGNIER 
 
 
 

 
Délibération  
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Création des emplois 
de collaborateur de 
cabinet et inscription 
des crédits 
budgétaires 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CCOOMMMMUUNNAAUUTTEE  DD’’AAGGGGLLOOMMEERRAATTIIOONN  
GGRRAANNDDAANNGGOOUULLEEMMEE  



Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême 

  1 

 

 
 

L'article 110 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale prévoit que l'autorité territoriale peut, pour former son 
cabinet, librement recruter un ou plusieurs collaborateurs et mettre librement fin à leurs fonctions. 

 
Le décret n°87-1004 du 16 décembre 1987 modifié détermine les modalités de rémunération 

des collaborateurs de cabinet ainsi que leur effectif maximal qui est fixé en fonction des effectifs 
communautaires. 

 
Pour la communauté, leur nombre pourrait être fixé à 5. 
 
Conformément à l'article 7 du décret précité, le montant des crédits est déterminé de façon à 

ce que :  

• d'une part, le traitement indiciaire des collaborateurs de cabinet ne puisse en aucun 
cas être supérieur à 90% du traitement correspondant à l'indice terminal de l'emploi 
administratif fonctionnel de direction le plus élevé occupé par le fonctionnaire en 
activité,  

• d'autre part, le montant des indemnités ne puisse en aucun cas être supérieur à 90% 
du montant maximum du régime indemnitaire institué par l'assemblée délibérante de 
la collectivité et servi au titulaire de l'emploi fonctionnel. 

 
Par ailleurs, en application de l'article 21 de la loi n°90-1067 du 28 novembre 1990, un 

véhicule de fonction serait affecté à l’emploi de directeur de cabinet. 
 
Enfin, les frais de déplacements professionnels seraient remboursés dans les mêmes 

conditions que les agents communautaires. 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, notamment son article 110, 
 
Vu le décret n°87-1004 du 16 décembre 1987 modifié relatif aux collaborateurs de cabinet 

des autorités territoriales,  
 
Vu le tableau des effectifs communautaires à la date du 9 juillet 2020 compris entre 500 et 

1000 agents, 
 
Je vous propose donc : 
 
DE CREER 3 emplois de collaborateurs de cabinet, à savoir un directeur de cabinet, un chef 

de cabinet et un membre du cabinet - assistant des vices présidents.  
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DE DETERMINER, comme emploi de référence, l’emploi de directeur général des services 

d’une communauté d’agglomération de 80 000 à 150 000 habitants, afin de fixer la rémunération des 
collaborateurs de cabinet. Cet emploi étant vacant à la date de la présente délibération, c’est 
temporairement l’emploi de directeur général adjoint d’une communauté d’agglomération de 40 000 
à 150 000 habitants qui serait retenu dans l’attente du recrutement d’un directeur général des 
services. 

 
D'INSCRIRE au budget un crédit annuel global de 160 000€ (hors charges patronales), au 

titre des rémunérations maximales des 3 agents, 
 
DE PREVOIR la dépense au budget principal - chapitre 012 - fonction 021. 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

A LA MAJORITE (2 CONTRE - 19 ABSTENTIONS), 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

17 juillet 2020 

Affiché le : 
 

20 juillet 2020 

 
 
 


